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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE DU 9 MARS 2021 
 

Date de la convocation : 

02 Mars 2021 

 

 

Date d’affichage : 

02 Mars 2021 

 

 

Nombre de membres : 

Afférents au conseil 

municipal : 29 

En exercice : 29 

Présents : 23 

Procuration : 3 

 

 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstention : 0 
 

L’an deux mille vingt et un, le neuf mars à 18 H 30, le 

Conseil Municipal s’est réuni à la salle des fêtes, sous la 

Présidence de Laurent POISSANT, Maire, suite à la 

convocation qui lui a été faite, conformément à la Loi dont 

un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Présents : Monsieur Laurent POISSANT, Mme Nadège 

VANDENBUSSCHE, M. Philippe DUTKIEWICZ, 

Mme Catherine BECART, M. Didier COMPARON, 

Mme Anne-Marie DUHAMEL, M. Jean-Pierre 

COQUELLE, Mme Nadine DAUTRICHE-WAELES, 

M. Romain DRUMEZ, Mme Virginie MARTEL, M. Jöel 

OUVRY, Mme Perrine FRUCHART, M. Bruno LOTHE, 

Mme Cindy QUESTE, M. Michael HONORE, M. 

Philippe CARON, Mme Sophie PASSERIEUX, M. Joël 

BIGOURD, M. Grégory CLAUSEN, Mme Marie-Claire 

DEBERT, Mme Jaqueline LACHERAY, Mme Angélique 

WASIL, M. Jimmy DELESTIENNE.  

Excusés : M. Alain COURAULT, Mme Sylvie DEBOVE, 

Mme Marie-Claire EVRARD-COURTIN, M. Serge 

HERMANT, M. Ludovic DECOCQ, M. Gaëtan 

GALLE. 

Absent : /// 

Excusés ayant donné procuration : M. Alain COURAULT 

pouvoir à Mme Anne-Marie DUHAMEL, M. Serge 

HERMANT pouvoir à M. Joël BIGOURD, M. Ludovic 

DECOCQ pouvoir à M. Jimmy DELESTIENNE.  

Secrétaire : Jimmy DELESTIENNE 

Objet : Instauration d’une gratification des stagiaires 

de l’enseignement supérieur 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les articles L 612-11, et D 612-56 à D 612-60 du code de 

l'éducation ; 

VU les circulaires du 23 juillet et du 4 novembre 2009 

relative aux modalités d’accueil des étudiants de 

l’enseignement supérieur en stage dans les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics ne présentant 

pas un caractère industriel et commercial ; 

VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au 

développement, à l’encadrement des stages et à 

l’amélioration du statut des stagiaires ; 

CONSIDÉRANT QUE le stage correspond à une 

période temporaire de mise en situation en milieu 

professionnel au cours de laquelle l'étudiant acquiert des 

compétences professionnelles qui mettent en œuvre les 

acquis de sa formation en vue de l'obtention d'un diplôme 

ou d'une certification ;  

CONSIDÉRANT QUE le stagiaire se voit confier une ou 

des missions conformes au projet pédagogique défini par 

son établissement d'enseignement et approuvées par 

l'organisme d'accueil ; 

CONSIDÉRANT QUE les stages ne peuvent pas avoir 

pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant 

à un poste de travail permanent, de faire face à un 

accroissement temporaire de l'activité de l'organisme 

d'accueil, d'occuper un emploi saisonnier ou de remplacer 

un agent en cas d'absence ou de suspension de son contrat 

de travail ; 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024411453&cidTexte=LEGITEXT000006071191
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864546&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864557&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONSIDÉRANT QUE l’obligation de gratification est 

effective pour les stages de plus de 2 mois. La durée du 

stage s'apprécie en tenant compte du nombre de jours de 

présence effective au cours de la période de stage. Le 

nouvel article D.124-6 du Code de l'éducation précise 

pour cela que chaque période au moins égale à sept heures 

de présence, consécutives ou non, est considérée comme 

équivalente à un jour et chaque période au moins égale à 

vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est 

considérée comme équivalente à un mois. Ainsi, pour 

pouvoir bénéficier d'une gratification obligatoire, le 

stagiaire doit être présent dans la collectivité plus de 44 

jours ou plus de 308 heures, consécutifs ou non.  

CONSIDERANT Que le montant de la gratification est 

fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale. La 

gratification est due au stagiaire à compter du 1er jour du 

1er mois de stage.  

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

De fixer comme suit les conditions dans lesquelles une 

contrepartie financière est versée aux stagiaires de 

l’enseignement supérieur accueillis au sein de la 

collectivité ; 

Elle prend la forme d’une gratification dont le montant 

forfaitaire, accordée en contrepartie de services 

effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le 

montant applicable par les textes en vigueur ; 

La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la 

présence effective du stagiaire ; 

Son versement restera néanmoins conditionné à 

l’appréciation de l’autorité territoriale sur le travail à 

fournir. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (26 pour, 0 contre et 

0 abstention) : 

Instaure le versement d’une gratification des stagiaires de 

l’enseignement supérieur accueillis dans la collectivité 

selon les conditions suivantes ; 

Elle prend la forme d’une gratification dont le montant 

forfaitaire, accordée en contrepartie de services 

effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le 

montant applicable par les textes en vigueur ; 

La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la 

présence effective du stagiaire ; 

Son versement restera néanmoins conditionné à 

l’appréciation de l’autorité territoriale sur le travail à 

fournir. 

 

Autorise le Maire à signer les conventions à intervenir ; 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme  

Le Maire  

Laurent POISSANT 

 

# SIGNATURE # 
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